
Public(s)
Arboriculteurs.

Objectifs
Pression phyto : rester informé avec
Sudarbo® (bulletin technique)

Avantages / Béné� ces
✓ Un conseil orienté selon les profils 
éco-toxicologiques les plus favorables (Non 
CMR, ZNT…).
✓ L’expertise des conseillers de terrain sur 
l’ensemble du département.
✓ Un conseil spécifique pour les arboricul-
teurs bio.
✓ Des conseils en saison sur l’irrigation des 
cultures.

Notre solution
• Être informé sur la pression phytosanitaire 
des différents secteurs et espèces  
• Avoir des repères sur les traitements à 
effectuer et le choix des produits phytosani-
taires
•  Bénéficier d’un bulletin hydrique d’aide à 
l’irrigation. 
• Recevoir la dernière mise à jour réglemen-
taire. 

Déroulement de la prestation
Envoi (papier ou mail) de 18 numéros au 
minimum sur janvier à septembre. 

Livrable
• Un bulletin toutes les 2 semaines tout au 
long de la saison.
• Un exemplaire du guide Sudarbo®.

Durée
Saison.

Tarif : nous consulter
.

Référent(s) pour cette prestation

Pascal DELON
(Ingénieur conseil en arboriculture) 
06 23 65 11 32  
pascal.delon@gard.chambagri.fr

Contact pour bénéficier de la prestation
Florence BERTRAND  
04 66 04 51 06   
florence.bertrand@gard.chambagri.fr

Prestations rebonds 
•  Télédéclarations PAC, Accompagnement à 

la certification Global G.A.P.
•  Accompagnement à la certification Hautes 

Valeur Environnementale (HVE), Audit 
transmission – Ma première réflexion sur 
la transmission, Abonnement traçabilité 
MesParcelles.

Formations rebonds
•  Se préparer à la certification HVE 
•  Itinéraire technique en production de fraise 

biologique
•  Transmettez votre exploitation dans les 

meilleures conditions
•  Réforme de la PAC 2023-2027 : quels 

impacts sur mon exploitation ?
•  Concilier pulvérisation et voisinage
• Simulation PAC - formation

Sudarbo®

PRODUCTIONS VÉGÉTALES 

PERFORMANCE TECHNIQUE

La Chambre d’agriculture du Gard est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture pour son activité de conseil 
indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro IFO1762, dans le cadre de l’agrément 
multi-sites porté par Chambres d’agriculture France.
 Afin que nos prestations soient accessibles à tous, nous invitons les personnes en situation de handicap, ayant besoin 
d’un aménagement spécifique, à nous le signaler directement.
Plus d’informations sur gard.chambre-agriculture.fr




